
 
 
 

Poursuivons et amplifions la mobilisation jusqu’à la victoire ! 

Tou-te-s ensemble dans la rue et dans la lutte ! 
 

Le mardi 28 mars :  
 
 

 

Annonay : 14h30 – Gare routière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toujours en lutte pour le 

retrait de la réforme,                       

le mardi 28 mars 

Le puissant rejet social de cette loi est légitime et son expression doit se 
poursuivre, alors toutes et tous ensemble en grèves et en manifestations pour 

gagner le retrait de la loi de Macron sur les retraites : 

 

LA CONTESTATION SOCIALE SE DURCIT ET S’AMPLIFIE  

Macron et son gouvernlement méprisent la Démocratie 

Sociale et Politique, alors notre réponse doit être 

la généralisation de la grève. 

Face au despote de la République, enfermé dans son entêtement à faire 

passer sa loi sur les retraites par tous les moyens, notre colère ne faiblit 

pas. Depuis l’utilisation du 49-3, des initiatives ont lieu actuellement tous 

les jours et partout en France pour exprimer le rejet de cette loi.    

Lors de la mobilisation nationale interprofessionnelle du 23 Mars, 

nous avons été plus de 3,5 millions de manifestants, preuve que 

notre détermination demeure intacte pour dire non à cette loi 

rétrograde pour notre système de retraite. Les appels à la grève 

sont de plus en plus nombreux dans tous les secteurs, les 

mouvements de grèves reconductibles se multiplient et la jeunesse 

se mobilise de plus en plus tant dans les lycées que dans les facultés. 

Les drapeaux rouges de la CGT colorent nos rues, nos 
places, du rouge de la colère et de l’espoir qu’ensemble, par 
la force du Collectif, nous puissions aboutir à l’abrogation 
de cette loi injuste sur le report de l’âge légal de la retraite 
et l’allongement de la durée de cotisation. C’est pourquoi la 
CGT Ardèche appelle maintenant à la généralisation de la 
grève dans toutes les entreprises, les administrations et les 
services afin de gagner sur nos revendications pour une 
retraite à 60 ans à taux plein.  


